
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt cinq, le vingt deux septembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 16 septembre 2025 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 27

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Romain  DELAMARE,  Aliki
PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Virginie  LAMBERT,  Nicole
LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 5

Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Eric LE FEVRE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Andrée BAR donne pouvoir à Véronique BLONDEL
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 22 septembre 2025

M_DL250922_154

CULTURE - MODIFICATION DES STATUTS EPCC TERRES DE PAROLES - APPROBATION

Monsieur Nicolas Sajous, adjoint au Maire - La Ville de Montivilliers, engagée dans une dynamique
de  coopération  culturelle  interterritoriale,  a  adhéré  à  l’Établissement  Public  de  Coopération
Culturelle (EPCC) « Terres de Paroles » par délibération du Conseil Municipal en date du 28 avril
2025. Cette adhésion s’inscrit dans une volonté de renforcer les synergies entre les acteurs culturels
du territoire, tout en bénéficiant d’un cadre juridique adapté à la mutualisation des moyens et des
projets.

À la suite de l’assemblée générale constitutive de l’EPCC tenue le 10 juin 2025, les statuts initiaux ont
fait l’objet de modifications visant à :

 Préciser  les  modalités  de  gouvernance,  notamment  la  répartition  des  sièges  au  sein  du
conseil d’administration et les règles de quorum ;

 Actualiser les objectifs stratégiques de l’EPCC, en cohérence avec les orientations culturelles
des collectivités membres ;

 Clarifier les dispositions financières, notamment les contributions des membres et les règles
de gestion budgétaire.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses  articles L.1431-1 et suivants et
R.1431-1 et suivants ; 
VU la délibération du Conseil municipal de la Ville de Montivilliers M_D250428_040 du 28 avril 2025 ;
VU la  délibération du conseil  d’administration de l’établissement public  de coopération culturelle
Terres de Paroles – Seine-Maritime-Normandie n°2025-05 du 10 juin 2025.

CONSIDÉRANT  

-  L’intégration de la  Ville de Montivilliers dans les statuts de l’EPCC « Terres de Paroles – Seine-
Maritime - Normandie » comme membre du conseil d’administration ;
-  La  nécessité  de  préciser,  au  sein  des  statuts  de  la  structure,  les  modalités  de  gouvernance,
notamment la répartition des sièges au sein du conseil d’administration et les règles de quorum ;
- L’actualisation des objectifs stratégiques de l’EPCC, en cohérence avec les orientations culturelles
des collectivités membres ; 
- La clarification des dispositions financières, notamment les contributions des membres et les règles
de gestion budgétaire.
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Sa commission municipale n°2, Vie culturelle et citoyenne réunie le 10 septembre 2025 consultée ;

VU le rapport  de Monsieur  Nicolas SAJOUS,  Adjoint  au Maire en charge de la  Vie culturelle,  du
Patrimoine, de la Vie citoyenne et de la Politique mémorielle  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

-  D’approuver  les  statuts  modifiés  tels  qu’ils  ont  été  validés  par  le  conseil  d’administration  de
l’Établissement Public de Coopération Culturelle (EPCC) « Terres de Paroles » le 10 juin 2025.

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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